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(57)  Dispositif  de  réglage  angulaire  d'un  arbre  d'en- 
traînement  (1  0)  de  pompe  d'injection  de  moteur  à  com- 
bustion  interne  calé  en  rotation  avec  une  poulie  (11),  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  manchon  (9)  solidaire 
de  l'arbre  d'entraînement  (1  0)  sur  lequel  est  immobilisée 
axialement  la  poulie  (11)  et  des  moyens  de  réglages 
(3,1)  s'étendant  entre  la  poulie  (11)  et  le  manchon  (9), 
lesdits  moyens  de  réglage  qui  permettent  d'opérer  le  dé- 
placement  angulaire  de  l'arbre  (10)  par  rapport  à  la  pou- 
lie  (1  1  )  étant  réalisés  au  moins  pour  partie  avec  des  ma- 
tériaux  adaptés  à  faibles  coefficients  de  frottement. 

FIG.  1 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
réglage  de  la  position  angulaire  d'un  arbre  de  pompe 
d'injection  de  carburant  destinée  à  équiper  un  moteur  à 
combustion  interne. 

Les  pompes  d'injection  des  moteurs  à  combustion 
interne  du  type  de  celles  utilisées  sur  les  moteurs  à  al- 
lumage  par  compression  sont  principalement  de  type 
volumétrique  et  basées  sur  le  principe  came/piston.  Une 
came  actionnée  par  l'arbre  d'entraînement  de  la  pompe, 
déplace  un  piston  soumis  à  l'action  antagoniste  d'un 
ressort  de  rappel  de  façon  à  débiter  une  quantité  pré- 
déterminée  de  carburant  vers  un  injecteur  donné.  Selon 
le  type  de  pompe,  pompe  en  ligne  ou  pompe  à  distribu- 
teur  rotatif,  le  ou  les  pistons  ont  des  rôles  de  doseurs 
ou  encore  de  distributeurs. 

Quel  que  soit  le  type  de  pompe  d'injection  employé, 
lorsque  le  moteur  est  à  quatre  temps,  l'arbre  d'entraîne- 
ment  doit  être  entraîné  à  la  demi-vitesse  moteur  de  ma- 
nière  à  opérer  une  injection  par  cylindre  par  cycle  c'est- 
à-dire  tous  les  deux  tours  vilebrequin.  La  rotation  de  l'ar- 
bre  d'entraînement  de  la  pompe  d'injection  est  donc 
classiquement  opérée  pour  un  moteur  à  quatre  temps, 
en  utilisant  la  courroie  de  distribution  de  ce  dernier. 

Pour  garantir  un  phasage  précis  de  l'injection  du 
carburant  avec  le  déroulement  du  cycle  moteur  dans  les 
différents  cylindres  du  moteur,  il  est  important  de  caler 
précisément  la  position  des  moyens  distributeurs  et 
donc  de  l'arbre  qui  les  entraîne  de  la  pompe  d'injection 
avec  celle  du  vilebrequin.  Tout  écart  de  phasage  entre 
l'arbre  et  le  vilebrequin  introduit  en  effet,  des  avances 
ou  des  retards  non  désirés  dans  l'injection  du  carburant 
dans  les  cylindres,  qui  s'avèrent  préjudiciables  au  fonc- 
tionnement  du  moteur  notamment  en  terme  d'émissions 
de  polluants. 

Le  calage  angulaire  de  l'arbre  de  la  pompe  d'injec- 
tion  s'opère  généralement,  après  avoir  immobilisé  le  vi- 
lebrequin  dans  la  position  Point  Mort  Haut  d'un  cylindre 
de  référence,  en  faisant  tourner  la  poulie  solidaire  de 
l'arbre  jusqu'à  faire  correspondre  des  repères  portés 
d'une  part  par  la  courroie  et  d'autre  part  par  la  poulie. 
Le  calage  angulaire  proprement  dit  s'opérant  ensuite  en 
faisant  pivoter  le  corps  de  la  pompe  dont  les  fixations 
coopèrent  avec  des  trous  oblongs,  jusqu'à  amener  l'or- 
gane  distributeur  de  la  pompe  correspondant  au  cylin- 
dre  de  référence  dans  une  position  prédéterminée.  Une 
telle  opération  nécessite  une  place  importante  ainsi 
qu'une  certaine  souplesse  des  tuyaux. 

Une  autre  méthode  plus  performante  a  été  mise  en 
oeuvre  par  la  Demanderesse  qui  consiste  à  utiliser  un 
dispositif  de  réglage  interposé  entre  l'arbre  de  la  pompe 
et  la  poulie  d'entraînement,  dispositif  qui  permet  de  ré- 
gler  de  manière  progressive  la  position  angulaire  de  l'ar- 
bre  de  la  pompe  par  rapport  à  celle  de  la  poulie  sans 
avoir  à  faire  tourner  le  corps  de  pompe. 

L'objet  de  la  présente  demande  est  de  proposer  un 
perfectionnement  au  dispositif  de  réglage  de  la  position 

angulaire  de  l'arbre  d'une  pompe  d'injection  angulaire 
de  moteur  à  combustion  interne  calé  en  rotation  avec 
une  poulie. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  de  réglage  angulaire 
s  d'un  arbre  d'entraînement  de  pompe  d'injection  est  ca- 

ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  manchon  solidaire  de 
l'arbre  d'entraînement  sur  lequel  est  immobilisée  axia- 
lement  la  poulie  et  des  moyens  de  réglages  s'étendant 
entre  la  poulie  et  le  manchon,  ces  moyens  de  réglage 

10  qui  permettent  d'opérer  le  déplacement  angulaire  de 
l'arbre  par  rapport  à  la  poulie  étant  réalisés  au  moins 
pour  partie  avec  des  matériaux  adaptés  à  faibles  coef- 
ficients  de  frottement. 

Suivant  une  autre  caractéristique  du  dispositif  de 
15  réglage  angulaire  d'un  arbre  d'entraînement  de  pompe 

d'injection  objet  de  l'invention,  les  moyens  de  réglage 
se  composent  d'une  bague  d'avance  et  d'une  bague  de 
réglage  solidaires  en  translation,  cette  bague  de  réglage 
qui  comporte  deux  séries  de  clavettes  destinées  à  cou- 

20  lisser  dans  des  rainures  correspondantes  portées  res- 
pectivement  par  la  poulie  et  le  manchon,  étant  réalisée 
au  moins  en  ce  qui  concerne  les  clavettes  avec  des  ma- 
tériaux  adaptés  à  faibles  coefficients  de  frottement. 

Suivant  une  autre  caractéristique  du  dispositif  de 
25  réglage  angulaire  d'un  arbre  d'entraînement  de  pompe 

d'injection  objet  de  l'invention,  les  matériaux  adaptés  in- 
corporent  un  lubrifiant  sous  forme  solide. 

Suivant  une  autre  caractéristique  du  dispositif  de 
réglage  angulaire  d'un  arbre  d'entraînement  de  pompe 

30  d'injection  objet  de  l'invention,  les  matériaux  adaptés  in- 
corporant  un  lubrifiant  sous  forme  solide  sont  à  base  de 
polymères  fluorés  tel  que  du  PTFE. 

Suivant  une  autre  caractéristique  du  dispositif  de 
réglage  angulaire  d'un  arbre  d'entraînement  de  pompe 

35  d'injection  objet  de  l'invention,  les  matériaux  adaptés 
sont  des  thermoplastiques. 

Suivant  une  autre  caractéristique  du  dispositif  de 
réglage  angulaire  d'un  arbre  d'entraînement  de  pompe 
d'injection  objet  de  l'invention,  les  matériaux  adaptés 

40  sont  des  thermoplastiques  chargés  en  fibres  de  verre. 
On  comprendra  mieux  les  buts,  aspects  et  avanta- 

ges  de  la  présente  invention,  d'après  la  description  don- 
née  ci-après  d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en  se  référant  aux 

45  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  du  dispositif 
de  positionnement  d'une  poulie  d'entraînement  à 
l'extrémité  d'un  arbre  de  pompe  d'injection  selon 

so  l'invention  ; 

la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  de  la  bague  de 
réglage  représentée  à  la  figure  1  ; 

55  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  de  la  bague  de 
réglage  selon  la  ligne  lll-lll  de  la  figure  2. 

Conformément  aux  figures,  seules  les  parties  cons- 
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titutives  nécessaires  à  la  compréhension  de  l'invention 
ont  été  représentées.  Par  ailleurs,  pour  simplifier  la  lec- 
ture  des  dessins,  les  mêmes  éléments  portent  les  mê- 
mes  références  d'une  figure  à  l'autre. 

En  se  reportant  à  la  figure  1  ,  on  a  détaillé  le  dispo- 
sitif  de  réglage  angulaire  interposé  entre  une  poulie  11 
destinée  à  coopérer  avec  une  courroie  crantée  et  l'arbre 
d'entraînement  10  d'une  pompe  d'injection  non  figurée 
par  exemple  du  type  à  distributeur  rotatif  comportant  un 
seul  piston  distributeur,  ce  piston  étant  à  la  fois  entraîné 
en  rotation  par  l'arbre  d'entraînement  et  déplacé  axiale- 
ment  dans  son  logement  par  un  plateau  à  cames  contre 
l'action  antagoniste  d'un  ressort  de  rappel,  le  plateau  à 
cames  étant  également  entraîné  en  rotation  par  l'arbre 
d'entraînement. 

Le  dispositif  de  réglage  objet  de  l'invention,  com- 
prend  un  manchon  adaptateur  9  réalisé  par  exemple  en 
aluminium.  Le  manchon  9  est  solidarisé  à  l'arbre  1  0  qu'il 
entoure.  L'accouplement  en  rotation  du  manchon  9  sur 
l'arbre  10  est  opéré  à  l'aide  d'une  clavette  disque  4.  Un 
écrou  5,  venant  se  visser  sur  l'extrémité  axiale  filetée  de 
l'arbre  10,  assure  le  blocage  axial  du  manchon  9. 

La  poulie  crantée  1  1  est  montée  libre  en  rotation  sur 
des  surfaces  d'appui  correspondantes  du  manchon  9. 
Elle  est  immobilisée  en  translation  axiale  contre  un 
épaulement  en  saillie  radiale  du  manchon  9  à  l'aide  d'un 
flasque  8,  d'une  vis  creuse  7  venant  se  visser  à  l'inté- 
rieur  d'un  alésage  taraudé  du  manchon  adaptateur  9  en 
entourant  l'écrou  5  et  d'un  frein  de  vis  6. 

Le  réglage  de  la  position  angulaire  de  la  poulie  11 
par  rapport  à  l'arbre  10  est  obtenu  par  des  moyens  de 
réglage  qui  permettent  de  faire  tourner  l'arbre  10  par 
rapport  à  la  poulie  11  après  avoir  immobilisé  cette  der- 
nière  en  rotation. 

Ces  moyens  de  réglage  sont  constitués  par  deux 
bagues  distinctes  s'étendant  entre  le  manchon  9  et  la 
poulie  11  ,  ces  deux  bagues  1  et  3  étant  solidaires  entre 
elles  axialement  mais  libres  en  rotation  l'une  par  rapport 
à  l'autre. 

La  première  bague  dite  bague  d'avance  3  possède 
un  seul  filet  sur  sa  surface  extérieure  pour  coopérer 
avec  un  taraudage  porté  par  l'alésage  central  ménagé 
dans  le  moyeu  de  la  poulie  11  .  Cette  première  bague  3 
comporte  un  rebord  annulaire  en  saillie  venant  se  loger 
dans  une  gorge  correspondante  portée  par  la  seconde 
bague  dite  bague  de  réglage  angulaire  1  . 

La  seconde  bague  1  est  réalisée  en  un  matériau  à 
faible  coefficient  de  frottement,  comme  par  exemple  du 
TECHNYL  qui  est  un  thermoplastique  du  type  PA66 
chargé  en  fibres  de  verre.  Cette  bague  de  réglage  an- 
gulaire  1  comprend  des  moyens  d'attelage  avec  respec- 
tivement  la  poulie  11  et  le  manchon  9.  Ces  moyens  d'at- 
telage  se  composent  de  clavettes  1  2,  en  saillie  vers  l'ex- 
térieur  de  la  bague  1,  qui  sont  destinées  à  coulisser 
dans  des  rainures  2  correspondantes  de  la  poulie  cran- 
tée  11,  et  de  clavettes  1  3,  en  saillie  vers  l'intérieur  de  la 
bague  1  ,  qui  sont  destinées  à  coulisser  dans  des  rainu- 
res  14  correspondantes  du  manchon  9. 

En  se  reportant  aux  figures  2  et  3,  on  a  isolé  la  ba- 
gue  de  réglage  angulaire  1  .  Cette  bague  annulaire  com- 
prend  donc  trois  clavettes  à  flancs  droits  12  régulière- 
ment  répartie  à  sa  surface  extérieure  qui  sont  donc  des- 

5  tinées  à  coulisser  dans  trois  rainures  2  correspondantes 
de  la  poulie  crantée  11.  Ces  trois  clavettes  12  se  pro- 
longeant  vers  l'intérieur  par  trois  clavettes  à  flancs  héli- 
coïdaux  13,  qui  sont  donc  destinées  à  coulisser  dans 
trois  rainures  hélicoïdales  correspondantes  14  usinées 

10  à  la  périphérie  du  manchon  9.  Les  clavettes  12,  13  et 
les  rainures  correspondantes  2,  14  dans  lesquelles  elles 
coulissent  sont  adaptées  de  façon  que  le  déplacement 
axial  de  la  bague  1  détermine  un  déplacement  angulaire 
de  l'arbre  d'entraînement  10  par  rapport  à  la  poulie. 

15  Le  fonctionnement  du  dispositif  de  réglage  angulai- 
re  est  le  suivant.  Le  vilebrequin  non  figuré  du  moteur 
étant  immobilisé  dans  une  position  adaptée  telle  qu'au 
Point  Mort  Haut  d'un  cylindre  de  référence,  on  met  en 
place  la  courroie  crantée  sur  la  poulie  1  1  en  faisant  coïn- 

20  cider  des  repères  portés  par  la  poulie  et  la  courroie.  Ce 
premier  positionnement  étant  réalisé,  on  immobilise 
alors  la  poulie  11  en  rotation.  On  règle  alors  la  position 
précise  du  piston  de  la  pompe  non  figuré,  que  l'on  suit 
au  moyen  d'un  comparateur,  en  faisant  tourner  l'arbre 

25  10,  jusqu'à  amener  ce  dernier  dans  la  position  souhai- 
tée. 

Pour  ce  faire,  on  fait  tourner  la  bague  d'avance  3  à 
l'aide  d'une  clé  adaptée  passant  par  des  trous  aména- 
gés  à  travers  le  flasque  8.  La  bague  3  se  déplace  sur  le 

30  filetage  situé  à  l'intérieur  de  la  poulie  crantée  11  et  en- 
traîne  dans  sa  translation  axiale,  la  bague  de  réglage 
angulaire  1  .  Le  déplacement  axial  de  la  bague  de  régla- 
ge  angulaire  1,  qui  est  guidée  par  les  rainures  droites 
internes  2  de  la  poulie  11  immobilisée,  entraîne,  grâce 

35  à  ses  clavettes  à  flancs  hélicoïdaux  1  3  logées  dans  les 
rainures  hélicoïdales  correspondantes  du  manchon  9, 
le  manchon  9  en  rotation  13  et  par  conséquent  l'arbre 
10. 

L'utilisation  d'une  bague  de  réglage  angulaire  1  en 
40  matériaux  à  faible  coefficient  de  frottement  permet  donc 

de  limiter  les  frottements  entre  les  trois  clavettes  à  flancs 
hélicoïdaux  1  3  et  les  rainures  correspondantes  aména- 
gées  à  la  périphérie  du  manchon  9.  Cette  réduction  des 
frottements  limite  l'usure  des  clavettes  13  et  permet 

45  donc  au  dispositif  de  conserver  une  excellente  précision 
de  réglage  tout  au  long  de  la  vie  du  moteur,  même  après 
de  nombreux  réglages. 

La  bague  de  réglage  angulaire  1  selon  l'invention 
est  donc  réalisée  en  un  matériau  à  faible  coefficient  de 

50  frottement.  On  peut  utiliser  à  cette  fin,  tous  les  matériaux 
répondant  aux  caractéristiques  de  résistances  mécani- 
ques  et  thermiques  souhaitées,  qui  présentent  cette  ca- 
ractéristique.  On  peut  utiliser  notamment  les  matériaux 
qui  incorporent  dans  leur  structure  même,  un  lubrifiant 

55  sous  forme  solide,  tel  qu'un  polymère  fluoré  armé  par 
exemple  un  PTFE  armé  d'une  trame  inox  tissée. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  nullement  limitée  aux 
modes  de  réalisation  décrits  et  illustrés  qui  n'ont  été 

3 
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donnés  qu'à  titre  d'exemples. 
Au  contraire,  l'invention  comprend  tous  les  équiva- 

lents  techniques  des  moyens  décrits  ainsi  que  leurs 
combinaisons  si  celles-ci  sont  effectuées  suivant  son 
esprit. 

Ainsi,  le  faible  coefficient  de  frottement  de  la  bague 
1  peut  être  obtenu  par  traitement  de  surface,  en  recou- 
vrant  par  exemple  celle-ci  d'un  revêtement  de  NIFLOR. 
De  même,  il  est  possible  d'utiliser  une  bague  1  où  seules 
les  parties  exposées  au  frottement,  comme  les  clavet- 
tes,  sont  réalisées  en  un  matériau  à  faible  coefficient  de 
frottement  ou  bien  encore  recouvertes  d'un  revêtement 
à  faible  coefficient  de  frottement. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  réglage  angulaire  d'un  arbre  d'entraî- 
nement  (10)  de  pompe  d'injection  de  moteur  à  com- 
bustion  interne  calé  en  rotation  avec  une  poulie 
(11),  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  manchon 
(9)  solidaire  de  l'arbre  d'entraînement  (10)  sur  le- 
quel  est  immobilisée  axialement  la  poulie  (1  1  )  et  des 
moyens  de  réglages  (3,  1  )  s'étendant  entre  la  poulie 
(11)  et  le  manchon  (9),  lesdits  moyens  de  réglage 
qui  permettent  d'opérer  le  déplacement  angulaire 
de  l'arbre  (10)  par  rapport  à  la  poulie  (1  1  )  étant  réa- 
lisés  au  moins  pour  partie  avec  des  matériaux 
adaptés  à  faibles  coefficients  de  frottement. 

2.  Dispositif  de  réglage  angulaire  d'un  arbre  d'entraî- 
nement  (10)  de  pompe  d'injection  de  moteur  selon 
la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  d'une  part, 
lesdits  moyens  de  réglage  se  composent  d'une  ba- 
gue  d'avance  (3)  et  d'une  bague  de  réglage  (1)  so- 
lidaires  en  translation,  ladite  bague  de  réglage  (1) 
comportant  deux  séries  de  clavettes  (12;  13)  desti- 
nées  à  coulisser  dans  des  rainures  (2,14)  corres- 
pondantes  portées  respectivement  par  la  poulie 
(11)  et  le  manchon  (9)  et  en  ce  que  d'autre  part,  la- 
dite  bague  de  réglage  (1)  est  réalisée  au  moins  en 
ce  qui  concerne  lesdites  clavettes  (1  2,  1  3)  avec  des 
matériaux  adaptés  à  faibles  coefficients  de  frotte- 
ment. 

3.  Dispositif  de  réglage  angulaire  d'un  arbre  d'entraî- 
nement  (10)  de  pompe  d'injection  de  moteur  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  lesdits  matériaux  adaptés  incorpo- 
rent  un  lubrifiant  sous  forme  solide. 

4.  Dispositif  de  réglage  angulaire  d'un  arbre  d'entraî- 
nement  (10)  de  pompe  d'injection  de  moteur  selon 
la  revendication  3,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  ma- 
tériaux  adaptés  incorporant  un  lubrifiant  sous  forme 
solide  sont  à  base  de  polymères  fluorés  tel  que  du 
PTFE. 

5.  Dispositif  de  réglage  angulaire  d'un  arbre  d'entraî- 
nement  (10)  de  pompe  d'injection  de  moteur  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  lesdits  matériaux  adaptés  sont  des 

s  thermoplastiques. 

6.  Dispositif  de  réglage  angulaire  d'un  arbre  d'entraî- 
nement  (10)  de  pompe  d'injection  de  moteur  selon 
la  revendication  5,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  ma- 

10  tériaux  adaptés  sont  des  thermoplastiques  chargés 
en  fibres  de  verre. 
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